
4ó 3. MECANIQUE DU MOTEUR

b.  Démontage
1.  Enlever  la  cu lasse,  le  b loc-cy l indre con-
f  ormément  aux inst ruct ions du oara-
graphe 3-3b des pages 26 à 29.

2. Déposer le piston conformément aux
instructions du paragraphe 3-5 b de la
page 40 à 41.

3 Déposer  Ie  car ter  conformément  aux
inst ruct ions du paragraphe '3-6b des
pages 40 et 4"1

4.  Soulever  l 'arbre de t ransmiss ion pr inc i -
pa l  e t  en lever  Ie  p ignon pr imai re ent ra iné
de l 'arbre pr inc ipa l ;  en lever  ensui te  la
cha ine  p r ima i re  du  p ignon  p r ima i re  en -
trainé. (Fig. 3-BB)

5.  Soulever  le  v i lebrequin et  en lever  la
chaine d 'ent ra inement  pr imai re du v i le-
b requ in .

6 .  En leve r  I e  tendeur  de  cha ine  p r ima i re
du carter inférieur. (Fig. 3-89)

c. Vérif ication
1.  Contró le de la  chaine d 'ent ra inement
pr imai re.

Le contró le  de la  tens ion de la  chaine
d 'ent ra inement  pr imai re peut  se fa i re  sans
déposer  le  moteur .
a.  Enlever  le  bouchon de v idanse et

v idanger  l 'hu i le  du car ter .
b .  Dévisser  les d ix  boulons de í ixat ion

du bac a hui le  et  déposer  ce dern ier .
c .  Mesurer  la  d is tance entre le  suppor t

de  tendeur  de  cha ine  p r ima i re  e t
l 'embase de f ixat ion du bac a hui le
(F ig.  3-90)  au moyen d 'un p ied a cou-
l i sse .
Si  la  d is tance est  super ieure a 70 mm,

Ia chaine doi t  è t re remplacée.
2.  ixaminer  le  ga let  en caoutchouc du
tendeur ,  rechercher  les t races d 'usure,  de

détérioration et le remplacer s' i l  est défectueux.
d.  Remontage
1.  Remonter  la  chaine d 'ent ra inement  pr imai re en su ivant  la  procédure inverse au dé-
montage.

2. Remonter le carter conformément au paragraphe 3-6d des pages 44 et 45.
3. Remonter les pistons conformément au paragraphe 3-5 d de la page 39.
4. Assembler le bloc-cyl indre et la culasse conformément au paragraphe 3-3d des pages

30 et 32.

Fig. 3-90 Chaine primaire
Tendeur de chaine primaire
Carter inférieur
Pied à coulisse .

Fig. 3-88 @ Chaine primaire
@ Pignon primaire
@ Arbre de transmission principal


